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COMMUNE D’EVOLENE 

 
 

 

Mise à l’enquête 
 

 
 
L’Administration Communale d’Evolène, soumet à l’enquête publique, la demande 
en autorisation de construire déposée par : 
 
 

Requérant  : Isabelle BOUCHARLAT JACCOUD, à Lausanne 

    Antoine JACCOUD, à Lausanne  

Propriétaires  : Isabelle BOUCHARLAT JACCOUD, à Lausanne 

    Antoine JACCOUD, à Lausanne 

Auteur des plans : LPRT-ARCH, à Lausanne 

Situation  : Zone du centre des villages, parcelle n°2833, folio n°26 MC, aux 

coordonnées 2’605’493/1’103'472, au lieu-dit « La Forge » aux 

Haudères 

Objet : Changement des fenêtres et installation d’un poêle à bois 
 

Requérant  : Lorenzo PESTALOZZI, à Puidoux 

Propriétaires  : Lorenzo PESTALOZZI, à Puidoux 

    Arielle PESTALOZZI, à Puidoux 

Auteur des plans : Melissa PAHLISCH PESTALOZZI, à Puidoux 

Situation  : Zone 'habitations individuelles de faible densité, parcelle n°16695, 

folio n°101 MC, aux coordonnées 2’605’775/1’105'095, au lieu-dit 

« Beaunavet » à La Sage 

Objet : Installation d’un sauna au feu de bois avec cheminée 
 

Requérant  : Jean-Christophe MAITRE, aux Haudères 

Propriétaires  : Jean-Christophe MAITRE, aux Haudères 

Auteur des plans : Chris 3D, à Ayent 

Situation  : Zone du centre des villages, parcelle n°2683, folio n°26 MC, aux 

coordonnées 2’605’336/1’103'569, au lieu-dit « Les Haudères d'en 

Bas » aux Haudères 

Objet : Modifications des ouvertures et suppression de balcons fermés 
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Requérant  : Martine SIMEONE, à Morges 

Propriétaires  : Martine SIMEONE, à Morges 

    Italo SIMEONE, à Morges 

Auteur des plans : IG group Hérens région SA, à Evolène 

Situation  : Zone d'habitations du village de moyenne densité 0.60, parcelle 

n°1717, folio n°14M, aux coordonnées 2’605’123/1’105'409, à La Tour 

Objet : Réalisation d’un nouvel accès 
 
 

 
Les plans peuvent être consultés au bureau communal durant les heures 
d’ouverture, où les oppositions éventuelles doivent parvenir par écrit, en courrier 
recommandé, dans les trente jours dès la présente publication. 

 
 
 
Evolène, le 13 mai 2022 
 
 

L’ADMINISTRATION COMMUNALE 


